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Vu le décret présidentiel n° 09-129 du 2 Joumada El Oula
1430 correspondant au 27 avril 2009 portant reconduction
dans leurs fonctions de membres du Gouvernement ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
modifier les dispositions de l�annexe du décret n° 88-232
du 5 novembre 1988, susvisé.

Art. 2. � Conformément à la nouvelle configuration de
la zone d�expansion et site touristique, la zone
d�expansion et site touristique d�El Achouat prend la
dénomination de Bazoul.

Art. 3. � Les limites ainsi que la superficie de la zone
d�expansion et site touristique dénommée Bazoul,
commune de Taher, wilaya de Jijel, sont délimitées
conformément à l�annexe du présent décret aux résultats
des études d�aménagement touristique et au plan joint à
l�original du présent décret.

Art. 4. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger,  le  3 Dhou El Kaada 1430 correspondant
au 22 octobre 2009.

Ahmed OUYAHIA.

��������
ANNEXE

Wilaya de Jijel

DENOMINATION WILAYA DAIRA COMMUNE DELIMITATION ET SUPERFICIE

Bazoul Jijel Taher Taher A pour délimitation :

�  Au nord : la route nationale n° 43
� A l�est : Oued Nil
� A l�ouest : l�agglomération de Bazoul
� Au sud : l�ex-route nationale n° 43 

Superficie : 109 ha

Décret exécutif n° 09-339 du 3 Dhou El Kaada 1430
correspondant au 22 octobre 2009 modifiant et
complétant   le   décret   exécutif    n°   96-87   du
6 Chaoual 1416 correspondant au 24 février 1996
portant création de l'office national des terres
agricoles.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l'agriculture et du
développement rural,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 90-25 du 18 novembre 1990, modifiée et
complétée, portant orientation foncière ;

Vu la loi n° 08-16 du Aouel Chaâbane 1429
correspondant au 3 août 2008 portant orientation agricole ;

Vu le décret présidentiel n° 09-128 du 2 Joumada El Oula
1430 correspondant au 27 avril 2009 portant reconduction du
Premier ministre dans ses fonctions ;

Vu le décret présidentiel n° 09-129 du 2 Joumada El Oula
1430 correspondant au 27 avril 2009 portant reconduction
dans leurs fonctions de membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 96-87 du 6 Chaoual 1416
correspondant au 24 février 1996 portant création de
l'office national des terres agricoles ;

Vu le décret exécutif n° 97-483 du 15 Chaâbane 1418
correspondant au 15 décembre 1997 fixant les modalités,
charges et conditions de la concession de parcelles de
terre du domaine privé de l'Etat dans les périmètres de
mise en valeur ;

Vu le décret exécutif n° 97-484 du 15 Chaâbane 1418
correspondant au 15 décembre 1997 fixant la composition
de l'organe ad hoc ainsi que la procédure de mise en
�uvre de la constatation de la non-exploitation des terres
agricoles ;

Vu le décret exécutif n° 97-490 du 20 Chaâbane 1418
correspondant au 20 décembre 1997 fixant les conditions
de morcellement des terres agricoles ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
modifier et de compléter les dispositions du décret
exécutif n° 96-87 du 6 Chaoual 1416 correspondant au 24
février 1996 portant création de l'office national des terres
agricoles et le cahier des charges des sujétions de service
public qui lui est annexé.

Art. 2.  � Les dispositions de l'article 5 du décret
exécutif n° 96-87 du 6 Chaoual 1416 correspondant au 24
février 1996, susvisé, sont complétées et rédigées comme
suit :

« Art. 5. � L'office, .................................... politique
nationale foncière agricole ;

A ce titre .................................................................,
susvisée.

L'office est chargé en outre :

� d'instruire, en relation avec les services des domaines
et par délégation, les demandes de concession des terres
agricoles relevant du domaine privé de l'Etat et de mettre
en �uvre la procédure prévue à cet effet ;
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� d'assurer le suivi des conditions d'exploitation des
terres agricoles du domaine privé de l'Etat concédées et de
mettre en place des instruments d'évaluation de leur
utilisation durable et optimale par les concessionnaires ;

� de veiller à ce qu'aucune transaction portant sur les
terres agricoles ne conduise à un changement de sa
vocation agricole ».

Art. 3. � Les dispositions de l'article 11 du décret
exécutif n° 96-87 du 6 Chaoual 1416 correspondant au 24
février 1996, susvisé, sont complétées et rédigées comme
suit :

« Art. 11. � Pour la réalisation de ses objectifs, l'office
dispose de services centraux et de structures régionales
réparties à travers le territoire national.

L'organisation interne de l'office est proposée par le
directeur général, délibérée en conseil d'administration et
approuvée par le ministre de tutelle ».

Art. 4. � Les dispositions de l'article 19 du décret
exécutif  n° 96-87 du 6 Chaoual 1416 correspondant  au
24 février 1996, susvisé, sont modifiées, complétées et
rédigées comme suit :

« Art. 19. � Le directeur général de l'office est nommé
par décret présidentiel, sur proposition du ministre chargé
de l'agriculture.

Il est mis fin à ses fonctions dans les mêmes formes ».

Art. 5. � Les dispositions du cahier des charges des
sujétions  de  service  public  annexé  au  décret exécutif
n° 96-87 du 6 Chaoual 1416 correspondant au 24 février
1996, susvisé, sont modifiées et complétées conformément
à l�annexe du présent décret.

Art. 6. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger,  le  3 Dhou El Kaada 1430 correspondant
au 22 octobre 2009.

Ahmed OUYAHIA.
��������

ANNEXE

Cahier des charges de sujétions de service
public de l�office national des terres agricoles

(O.N.T.A.)

Article 1er. � Les dispositions de l'article 2 de l'annexe
du décret exécutif n° 96-87 du 6 Chaoual 1416
correspondant au 24 février 1996, susvisé, sont modifiées,
complétées et rédigées comme suit :

« Art. 2. � Dans le cadre .............................................. :

� de mettre en exploitation ....... (sans changement) ... ;

� d'exercer le droit ............... (sans changement) ........ ;

� de prendre possession ............ (sans changement) ... ;

� de développer en vertu ........ (sans changement) ..... ;

� d'établir et de mettre à ...... (sans changement) ........ ;

� de créer, gérer et assurer ..... (sans changement) ..... ;

� d'instruire les demandes de concession des terres
agricoles relevant du domaine privé de l'Etat et de mettre
en �uvre la procédure définie à cet effet ;

� de suivre la circulation des actifs des exploitations
agricoles de façon à empêcher les atteintes à la continuité
de  leur  fonctionnement conformément à la législation et
à la réglementation en vigueur ».

Art. 2. � Il est inséré un article 3 bis à l'annexe du
décret exécutif n° 96-87 du 6 Chaoual 1416 correspondant
au 24 février 1996, susvisé, rédigé comme suit :

« Art. 3 bis. � L'office reçoit de l'Etat une contribution
pour chaque exercice en contrepartie des sujétions de
service public inscrites à sa charge par le présent cahier
des charges ».

Art. 3. � Les dispositions de l'article 6 de l'annexe du
décret exécutif n° 96-87 du 6 Chaoual 1416 correspondant
au 24 février 1996, susvisé, sont complétées et rédigées
comme suit :

« Art. 6. � Pour chaque exercice .. (sans changement) ..

Les dotations ................ (sans changement) ...................

Elles peuvent être ............... (sans changement) .............

Les sujétions de service public, objet du présent cahier
des charges, sont définies annuellement et conjointement
par le ministre chargé des finances et le ministre chargé de
l'agriculture ».

Art. 4. � Il est inséré un article 7 bis à l'annexe du
décret exécutif n° 96-87 du 6 Chaoual 1416 correspondant
au 24 février 1996, susvisé, rédigé comme suit :

« Art. 7 bis. � Les contributions de l'Etat doivent faire
l�objet d'une comptabilité distincte ».

Art. 5. � Il est inséré un article 8 bis à l'annexe du
décret exécutif n° 96-87 du 6 Chaoual 1416 correspondant
au 24 février 1996, susvisé, rédigé comme suit :

« Art. 8 bis. � Un bilan d'utilisation des contributions
de l'Etat certifié par le commissaire aux comptes doit être
transmis au ministre chargé des finances et au ministre
chargé de l'agriculture à la fin de chaque exercice
budgétaire ».

Art. 6. � Les dispositions de l'article 9 de l'annexe du
décret exécutif n° 96-87 du 6 Chaoual 1416 correspondant
au 24 février 1996, susvisé, sont complétées et rédigées
comme suit :

« Art. 9. � L'office établit ...............................................

Ce budget comporte :

� les bilans ................... (sans changement) ................ ;

� un programme ........... (sans changement) ............... ;

� un plan ...................... (sans changement) .......... ;

� un rapport d'audit certifié par le commissaire aux
comptes ».
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Art. 7. � Il est inséré un article 10 à l'annexe du décret
exécutif n° 96-87 du 6 Chaoual 1416 correspondant au 24
février 1996, susvisé, rédigé comme suit :

« Art. 10. � Les contributions annuelles arrêtées au titre
du présent cahier des charges de sujétions de service
public sont inscrites au budget du ministère de
l'agriculture et du développement rural conformément aux
procédures établies par la législation et la réglementation
en vigueur ».

����★����

Décret exécutif n° 09-340 du 3 Dhou El Kaada 1430
correspondant au 22 octobre 2009 portant
création de l�université de Bouzaréah.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l�enseignement supérieur
et de la recherche scientifique,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu le décret n° 84-209 du 18 août 1984, modifié, relatif
à l�organisation et au fonctionnement de l�université
d�Alger ;

Vu le décret présidentiel n° 09-128 du 2 Joumada El Oula
1430 correspondant au 27 avril 2009 portant reconduction du
Premier ministre dans ses fonctions ;

Vu le décret présidentiel n° 09-129 du 2 Joumada El Oula
1430 correspondant au 27 avril 2009 portant reconduction
dans leurs fonctions de membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 91-454 du 23 novembre 1991,
modifié et complété, fixant les conditions et modalités
d�administration et de gestion des biens du domaine privé
et du domaine public de l�Etat ;

Vu le décret exécutif n° 91-455 du 23 novembre 1991
relatif à l�inventaire des biens du domaine national ;

Vu le décret exécutif n° 03-279 du 24 Joumada Ethania
1424 correspondant au 23 août 2003, modifié et complété,
fixant les missions et les règles particulières
d�organisation et de fonctionnement de l�université,
notamment ses articles 3, 10 et 25 ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 3 du décret exécutif n° 03-279 du 24 Joumada
Ethania 1424 correspondant au 23 août 2003, modifié et
complété, susvisé, il est créé à Alger, sous la
dénomination « Université de Bouzaréah », un
établissement public à caractère scientifique, culturel et
professionnel doté de la personnalité morale et de
l�autonomie financière.

Le nombre et la vocation des facultés et instituts
composant l�université de Bouzaréah sont fixés comme
suit :

� faculté des sciences humaines et sociales ;

� faculté des lettres et des langues ;

� institut d�archéologie.

Art. 2. � Outre les membres cités à l�article 10 du
décret exécutif n° 03-279 du 24 Joumada Ethania 1424
correspondant au 23 août 2003, modifié et complété,
susvisé, le conseil d�administration de l�université de
Bouzaréah, comprend au titre des secteurs utilisateurs :

� le représentant du ministre chargé de la culture ;

� le représentant du ministre chargé du tourisme.

Art. 3. � Conformément aux dispositions de l�article
25 du décret exécutif n° 03-279 du 24 Joumada Ethania
1424 correspondant au 23 août 2003, modifié et complété,
susvisé, sous l�autorité du recteur de l�université, le
rectorat de l�université comprend, outre le secrétariat
général et la bibliothèque centrale, quatre (4)
vice-rectorats chargés respectivement des domaines
suivants :

� la formation supérieure des premier et deuxième
cycles, la formation continue et les diplômes, et la
formation supérieure de graduation ;

� la formation supérieure de troisième cycle,
l�habilitation universitaire, la recherche scientifique, et la
formation supérieure de post-graduation ;

� les relations extérieures, la coopération, l�animation
et la communication et les manifestations scientifiques ;

� le développement, la prospective et l�orientation.

Art. 4. � Sont transférés, de l�université d�Alger à
l�université de Bouzaréah, les biens meubles et la gestion
des biens immeubles de la faculté des sciences humaines
et sociales et de la faculté des lettres et langues et de
l�institut d�archéologie et leurs moyens, droits et
obligations.

Art. 5. � Le transfert prévu à l�article 4 ci-dessus
donne lieu :

1- à l�établissement d�un inventaire qualitatif,
quantitatif et estimatif dressé conformément aux lois et
règlements en vigueur par une commission dont les
membres sont désignés conjointement par le ministre
chargé de l�enseignement supérieur et de la recherche
scientifique et le ministre chargé des finances ;

2- à la définition des procédures de communication des
informations et des documents se rapportant à l�objet du
transfert prévu à l�article 4 ci-dessus.

Art. 6. � Les personnels relevant de l�université
d�Alger et exerçant dans la faculté des sciences humaines
et sociales et de la faculté des lettres et des langues, et de
l�institut d�archéologie sont transférés à l�université de
Bouzaréah conformément à la législation et à la
réglementation en vigueur.


